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PROJET D'ORDRE DU JOUR

propose1 par le Directeur des BIRPI

1. Election d'un President provisoire

Voir document AB/I/l-Rev., paragraphe 49.

2. Adoption de l'ordre du jour

Voir le present document.

3. Adoption du rdglement intirieur

Voir Convention OMPI, article 6.6), et

document AB/I/2.

4. Election du Bureau

Selon le projet de rSglement intSrieur de

l'Assemble'e g§n6rale (document AB/I/2), il

s'agit de I1Election d'un President et de

deux Vice-prSsidents.

5. Nomination du Directeur g^n^ral

Voir Convention OMPI, article 6.2)i). La

proposition doit Stre faite par le Comite"

de coordination (Convention OMPI, ar

ticle 6.2)1)). La majority requise doit

§tre atteinte igalement dans les Assemblies

des Unions de Paris et de Berne (Convention

OMPI, article 6.3)g)). Voir documents AB/I/12,

17 et 22.








